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Lutte contre la prostitution, le proxénétisme et la traite des êtres 

humains aux fins d’exploitation sexuelle : 
 

 L’Etat réaffirme son engagement dans l’Hérault 
 
Pierre Pouëssel, préfet de l’Hérault, a installé ce jour à la préfecture la Commission 
départementale de lutte contre la prostitution, le proxénétisme et la traite des êtres humains aux 
fins d’exploitation sexuelle. 
 
Créées par la loi du 13 avril 2016, les commissions départementales de lutte contre la prostitution 
ont pour mission de mettre en place une politique coordonnée d’actions en matière de prévention 
et de lutte contre la prostitution et d’accompagnement des victimes.  
 
Les membres de cette commission ont réaffirmé leur engagement à renforcer la lutte contre le 
système prostitutionnel dans l’Hérault. 
 
 
Mobilisation de l’État contre les violences faites aux femmes 
 
La loi du 13 avril 2016 visant à renforcer la lutte contre le système prostitutionnel et à 
accompagner les personnes prostituées permet d’améliorer la prise en charge des personnes 
victimes de prostitution, de proxénétisme ou de traite des êtres humains aux fins d’exploitation 
sexuelle, en créant un parcours de sortie de la prostitution proposé à toute personne qui souhaite 
en bénéficier. 
 
Les associations, Amicale du Nid 34 et Mouvement du Nid 34, ont été agréées dans l’Hérault 
pour accompagner les personnes prostituées dans le cadre du parcours de sortie, dont les 
premières demandes seront examinées dès janvier 2018. 

 
 
La loi permet en outre de lutter plus efficacement contre les réseaux mais aussi d’atteindre les 
clients qui alimentent les réseaux. 
 
En 2016, un réseau complet a été démantelé et 65 infractions de recours à la prostitution ont été 
relevées. 
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Les services de l’État sont mobilisés pour lutter contre l’achat d’actes sexuels, contre les réseaux de 
proxénétisme et de traite des êtres humains et pour protéger les personnes en situation de 
prostitution. Ils participeront à une formation dédiée en décembre afin d’appréhender les 
spécificités du phénomène prostitutionnel sur le département de l’Hérault. 

 
L’État est au rendez-vous de la lutte contre toutes les violences faites aux femmes. La prévention et 
la lutte contre la prostitution s’inscrivent aujourd’hui à part entière dans les politiques publiques 
de lutte contre les violences faites aux femmes.  A ce titre, elle figure dans le 5ème plan 
interministériel de lutte contre les violences faites aux femmes (2017-2019) présenté en novembre 
2016 par le Gouvernement. 

 
 


